
  

COMMUNIQUÉ 2023 

COTISATIONS POUR LA SAISON 2024 
 
Québec, le 28 juillet 2023 
 
 
Chers membres et actionnaires, 
 
Le mois d'août est à nos portes et il nous reste encore plusieurs semaines pour 
pratiquer notre beau sport : toutefois, vos administrateurs sont déjà à l'œuvre 
pour préparer la saison 2024.   
 
En effet, lors de la réunion du conseil d’administration du 27 juillet, nous 
avons accepté les recommandations du comité des finances relativement à 
l’augmentation des cotisations qui sera de 3 % pour la saison 2024. 
 
Grâce aux efforts de l’administration pour augmenter les revenus (même si 
la température n’est pas favorable) et de ce fait, couvrir le surplus des 
dépenses engendrées par le coût de l’inflation, nous avons pu minimiser 
l’augmentation en dessous du taux d’inflation de l’année 2022. 
 
Comme l'an dernier, un rabais de 7 % sera consenti aux membres 
actionnaires B en règle au 31 octobre 2023, si une confirmation de leur 
renouvellement par le versement d'un dépôt de 30 % de leur cotisation est 
effectuée avant le 30 novembre 2023.  
 
Encore cette année, les formulaires de renouvellement de votre cotisation 
ainsi que les modes de paiement seront disponibles sur le site web et au 
bureau de l’administration au début de septembre. 
 
En ce qui a trait aux services, nous vous reviendrons en septembre pour la 
présentation de la grille tarifaire. 
 
Nous vous souhaitons une bonne continuité et beaucoup de plaisir sur les 
allées de votre club de golf. 
 
 
Source : Le Conseil d'administration et la Direction générale. 


